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ARTICLE 33
(Art. L. 442-10 du code de commer ce)

Danslelll de cet article, apresles mots::
« adistance »,
insérer lesmots :

« organisées par I’ acheteur ou par son représentant ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cette précision est nécessaire pour ne pas interdire certaines formes de vente (marchés au
cadran du sud-ouest par exemple), qui existent déa et ne posent pas de problémes.
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